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Pourquoi cette notice ?

Quelques éléments de contexte

L’agrément sanitaire permet aux entreprises de commercialiser
leurs produits sur tout le territoire européen. Cet agrément doit
répondre à l’obligation de formalisation des points réglementaires,
en particulier le Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS). Il est obtenu
suite à la constitution d’un dossier détaillé. Depuis la précédente
note de service, rédigée par la DGAL en concertation avec la
FNEC/FNPL (NS du 1er août 2007 modifiée par la note de service du
10 mars 2008), un certain nombre d’éléments ont été modifiés :
• La procédure générale d’agrément a évolué
• La flexibilité accordée aux petits ateliers de la filière laitière en

2011 a été mise à jour en 2019 dans le cadre d’une note
transversale complétée de fiches sectorielles (dont la fiche
sectorielle lait et produits laitiers)

• Le GBPH paru en 2004 a laissé la place au GBPH Européen,
validé en 2016, et qui constitue la référence actuelle pour
répondre aux principes HACCP, en couvrant tous les points du
PMS.

Dans ce contexte, il convenait de réviser le dossier type
d’agrément pour les producteurs laitiers fermiers, et de prévoir
l’accompagnement de ces producteurs en formant les
techniciens du réseau « Produits laitiers fermiers » via des outils
adaptés : un module de formation à distance ainsi que la
présente notice.

La note de service 2021-785 du 21 octobre 2021 « dossier 
type d’agrément sanitaire pour les ateliers laitiers 

fermiers et artisanaux » a été rédigée par la DGAL, en 
concertation avec la FNEC/FNPL, l’Institut de l’élevage et 

les structures partenaires dans le cadre d’un projet 
financé par l’ANICAP (interprofession du lait de chèvre 

transformé à la ferme et livré)

Avec le soutien financier de l’ANICAP

Partenaires issus du réseau des techniciens « Produits laitiers fermiers »



Comment lire cette notice ?

Éléments d’explication, aide à la compréhension

Dossier type d’agrément 
page par page

Compléter au besoin des pictogrammes suivant :

• Indique une référence à des éléments
réglementaires : arrêtés, décrets, instructions
techniques, notes de service…

• Indique les renvois au GBPH Européen

• Des exemples simples accompagnant les
explications. Éléments donnés à titre d’exemple, ne
se veut en aucun cas être une référence pour tous
les dossiers

• Éléments à fournir et à envoyer avec le dossier
d’agrément

• Éléments ne nécessitant pas d’être envoyé avec le
dossier d’agrément. Il faut cependant s’assurer de
les avoir à jour et qu’ils soient bien consultables sur
place



La note de service 2021-785 du 21 octobre 2021 « dossier type

d’agrément sanitaire pour les ateliers laitiers fermiers et artisanaux »

est diffusée largement par la DGAL.

La FNEC/FNPL et l’Institut de l’élevage vont également assurer sa
diffusion auprès des professionnels, accompagnée de la présente notice
de « conseils », qui a pour objectif d’aider les producteurs et les
techniciens qui les accompagnent à comprendre et à remplir ce
« dossier-type ».

En complément, les techniciens peuvent retrouver le module de
formation à distance « Accompagner les producteurs laitiers fermiers
pour leur dossier d’agrément » sur le site https://idele.fr.

https://europeecologie.eu/wp-
content/uploads/2018/02/biosafety_fh_guidance_artisanal-cheese-
and-dairy-products_fr.pdf

Retrouvez le GBPH Européen en ligne :

https://idele.fr/
https://europeecologie.eu/wp-content/uploads/2018/02/biosafety_fh_guidance_artisanal-cheese-and-dairy-products_fr.pdf




Ce nouveau dossier-type d’agrément ne remet pas en cause les
agréments déjà accordés, mais sera utilisé pour toute nouvelle
demande.

Le plan de ce dossier-type reprend dans l’ordre tous les points de
l’annexe de l’arrêté du 8 juin 2006 sur l’agrément. En effet, cette note
de service n’est pas une dérogation, mais bien une adaptation au cas de
la production laitière fermière et artisanale. Dans la mesure du possible,
ce plan reprend également l’ordre des parties du GBPH européen.



Ce paragraphe ne remet pas en cause l’application de ce dossier-type
aux artisans, il précise seulement la notion de fabrication à la ferme.

L’ensemble du dossier-type est désormais basé sur le GBPH européen
validé par la Commission européenne en 2016. Cependant le
producteur est libre de conduire une démarche HACCP classique mais
plus complexe. L’ensemble de la démarche devra alors être documentée
et validée.

Au sens de l’article 9 du décret n°2007-628 du 27 avril
2007 relatif aux fromages et spécialités fromagères :
« fabriqué selon les techniques traditionnelles par un
producteur agricole ne traitant que les laits de sa propre
exploitation sur le lieu même de celle-ci. »

Complété par l’article L641-19 du Code rural et de la
pêche maritime :
« Pour les fromages fermiers, lorsque le processus
d’affinage est effectué en dehors de l’exploitation en
conformité avec les usages traditionnels, l’information
du consommateur doit être assurée en complément des
mentions prévues au premier alinéa selon des modalités
fixées par décret. »

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000028202700
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041985037




Ce nouveau dossier-type d’agrément ne remet pas en cause les
agréments déjà accordés, mais sera utilisé pour toute nouvelle
demande.

L’ensemble du dossier-type est désormais basé sur le GBPH européen
validé par la Commission européenne en 2016. Cependant le
producteur est libre de conduire une démarche HACCP classique mais
plus complexe. L’ensemble de la démarche devra alors être documentée
et validée.



Selon les modifications d’activité, différentes situations listées avec des
exemples en annexe 4 - instruction 2019/728 du 22/10/19 :

• Modification mineure d’une recette ou de fonctionnement : une
mise à jour du dossier d’agrément sans envoi des pièces

• Mise en place d’une nouveau produit/process appartenant à la
même catégorie de produit et à la même activité (une seule activité
possible en atelier fermier - hors centre de collecte - avec la sous-
section IX-2 : établissement de transformation « Lait cru, colostrum,
produits laitiers et produits à base de colostrum ») : une demande
d’un nouvel agrément doit être transmise avec seulement les parties
liées à la maîtrise du nouveau process, ainsi que les autres parties
qui seraient éventuellement modifiées

• Modification importante des locaux (aménagement et équipement)
ou du volume de l’activité : actualisation du dossier d’agrément est
nécessaire en envoyant les pièces modifiées à la DD(EC)PP

• Manipulation d’une catégorie de produits différente de celle de
l’agrément initial : demande d’un nouvel agrément avec la
transmission d’un dossier complet est nécessaire. Etant donné le
champ large de l’agrément pour la transformation de produits laitiers
(section IX-2 : « Lait cru, colostrum, produits laitiers et produits à
base de colostrum »), cette situation se produit uniquement en cas
d’autres produits que laitiers - hors centre de collecte.

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2019-728/telechargement


Par exemple : élevage, transformation fromagère,
cultures, commercialisation, livraison, etc…

Au sens de l’article 9 du décret n°2007-628 du 27 avril
2007 relatif aux fromages et spécialités fromagères :
« fabriqué selon les techniques traditionnelles par un
producteur agricole ne traitant que les laits de sa propre
exploitation sur le lieu même de celle-ci. »

Complété par l’article L641-19 du Code rural et de la pêche maritime :
« Pour les fromages fermiers, lorsque le processus d’affinage est
effectué en dehors de l’exploitation en conformité avec les usages
traditionnels, l’information du consommateur doit être assurée en
complément des mentions prévues au premier alinéa selon des
modalités fixées par décret. »

Possibilité de cocher 2 cases, l’activité fermière étant définie ci-dessous.

Les missions dans l’établissement : préciser sur quelle activité
intervient chacun des associés.

On entend par ateliers annexes, les ateliers dont est responsable le
demandeur de l’agrément sanitaire, ce qui exclut de fait les ateliers de
travail à façons ou les caves collectives par exemple.

Un technicien produits laitiers fermiers peut être considéré comme un
service qualité « externalisé ». En particulier pour connaitre les
structures caprines locales, vous pouvez consulter le site de la FNEC :
www.fnec.fr

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000028202700
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041985037
http://www.fnec.fr/


A compléter si vous bénéficiez d’un autre agrément que pour la
transformation de produits laitiers (section IX-2 : « Lait cru, colostrum,
produits laitiers et produits à base de colostrum »)

L’idée de cette partie est de donner en un paragraphe succinct les
grandes lignes de votre activité de transformation laitière (élevage
laitier, lait transformé, nature des produits, types de commercialisation
et main d’œuvre) qui vont être détaillées dans la suite du dossier-type.

S’entend au sens du nombre moyen de personnes en même temps.

La main d’œuvre occasionnelle/saisonnière s’entend au sens saisonnier
et non pas à des temps partiel avec un plus faible nombre d’heure
hebdomadaire.

Il s’agit de la ou des personnes nommée(s) pour prendre les décisions
sanitaires, ayant suivi une formation sur les principes HACCP (la
formation au GBPH répond à cette obligation), qui sont donc
responsables de l’écriture du dossier, se chargeront alors de faire
appliquer les mesures prévues, de le tenir à jour, et qui seront présentes
lors des contrôles pour expliquer le fonctionnement du plan de maîtrise.

Par exemple : agrément pour la production 
de charcuterie fermière



Si certains produits sont destinés exclusivement à être cuits, préciser
lesquels et les instructions données au consommateur.

Ces produits sont par exemple des fromages lardés, des 
chèvres chauds, etc.

La DLC indique une limite impérative sur les denrées
microbiologiquement très périssables (susceptibles, après une courte
période, de présenter un danger immédiat pour la santé humaine). C’est
aux professionnels de fixer une durée de conservation par la mention
« A consommer jusqu’au… » ou « A consommer avant le… » suivie du
jour et du mois.

La DDM (ex DLUO) n'a pas le caractère impératif de la DLC. Une fois la
date passée, la denrée peut avoir perdu tout ou partie de ses qualités
spécifiques, sans pour autant constituer un danger pour celui qui le
consommerait. Elle est exprimée par la mention « A consommer de
préférence avant le… », complétée par le jour et mois, mois et année ou
année selon la durée de vie du produit.

Sont exemptés de DLC ou de DDM les denrées vendues non
préemballées.

Denrée périssable : toute denrée alimentaire qui peut devenir
dangereuse, notamment du fait de son instabilité microbiologique,
lorsque la température de conservation n’est pas maîtrisée.

Denrée très périssable : toute denrée alimentaire périssable qui peut
devenir rapidement dangereuse, notamment du fait de son instabilité
microbiologique, lorsque la température de conservation n’est pas
maîtrisée.

Les produits « frais » sont en générale des denrées très
périssables et bénéficient d’une DLC (yaourt, crème, lait
cru, crème dessert, fromage blanc…). Les fromages
affinés bénéficient en générale d’une DDM. A noter
qu’un fromage étiqueté est considéré comme un produit
préemballé.



On parle dans cette partie des co-produits destinés à la consommation
humaine.

L’une des particularités de la production fermière est que la matière
première principale, le lait, vient directement de l’exploitation, et sa
maîtrise est contrôlée et assurée directement par le producteur. Il s’agit
d’un atout important en matière de maîtrise sanitaire.



L’idée de ces cases à cocher est d’identifier directement la présence
d’éventuels fourrages qui, selon les pratiques de récolte, stockage, de
reprise associées, peuvent potentiellement être plus à risque, ce qui est
à prendre en compte dans le plan de maîtrise sanitaire.



En cas de producteur fermier mixte livrant également à une laiterie.

En cas d’activité artisanale avec achat de lait (non produit sur place).

Pour la plupart des produits laitiers, notamment les fromages, les
ingrédients autre que le lait sont en général peu nombreux et en faible
quantité dans le produit fini. Une description succincte est donc
suffisante.

Ingrédients État (Liquide, poudre, 
lyophilisé, etc.)

Température et lieux de 
stockage

Présure Liquide, bouteille de 1 L 4°C, chambre froide

Herbes Solide, sachet de 250 g
Température ambiante, salle 
de préparation des 
commandes



Cette partie concerne uniquement les matériaux de conditionnement.
Les autres dérogations se trouvent au point 3.1.3 page 24.

Extrait de l’annexe de l’Arrêté du 7 novembre 2012 relatif aux règles
sanitaires applicables aux produits laitiers présentant des
caractéristiques traditionnelles :

II. – Matériaux, équipements, emballages et conditionnements
Les matériaux, équipements, emballages et conditionnements pouvant
être utilisés sont les suivants :
• cuves de caillage ou de maturation en bois ou en cuivre ;
• barattes, cuvelles de malaxage en bois ;
• planches d’affinage, matériels d’égouttage, de contention ou de

décaillage en bois ;
• ustensiles en bois, jonc, cuivre ou laiton ;
• moules, cercles, caisses ou boîtes en bois ;
• paille, paillons végétaux, joncs, raphia, feuilles végétales ;
• feuilles d’étain.



Selon les statuts propres aux différents magasins de producteurs et
votre lien avec eux, il peut s’agir de vente directe ou indirecte.

Par exemple : indiquer le CCP Pasteurisation sur le
diagramme de fabrication des yaourts au autres produits
au lait pasteurisé.

Un diagramme de fabrication est attendu pour
chaque produit fini



Il s’agit dans cette partie uniquement des sous-produits et déchets non
destinés à l’alimentation humaine, les co-produits destinés à
l’alimentation humaine sont traités au point 2.1 à la page 9.



D'un point de vue réglementaire ces denrées peuvent soit être
retraitées dans un établissement agréé qui assurera un traitement
assainissant efficace (par exemple : transformation en fromage fondu),
soit considérés comme des SPAn* de catégorie C2 et gérés comme tels.
Ils seront donc dirigés vers des établissements agréés pour recevoir des
SPAn C2 : équarrissage, méthaniseurs agréés C2, centres
d'enfouissement agréés C2.

Toute autre solution doit se faire en accord au niveau local avec la
DD(EC)PP. Cela concerne en particulier des petites quantités qui
peuvent être destinées aux ordures ménagères, fumier ou fosse à lisier.
Attention dans ces situations, il n'y aura pas de justificatif de
destruction.

SPAn* : Sous Produit Animaux





Plans à fournir en annexe du dossier



Un planning hebdomadaire simplifié peut être proposé, en particulier
pour les gammes diversifiées.



Le producteur peut se référer au GBPH Européen et utiliser les éléments
qu’il a personnalisé pour compléter le dossier-type d’agrément.

> Pages 11 et 12

Les producteurs laitiers fermiers choisissant d’élaborer leur PMS en
s’appuyant sur le GBPH Européen peuvent ajouter à leur dossier la fiche
personnalisée du GBPH correspondant à cette partie.

Toutefois, pour des raisons pratiques, il leur est également possible de
compléter l’ensemble des parties du 3.1.1 en se référant à leur GBPH
personnalisé.

Si le producteur ne se réfère pas au GBPH Européen, l’ensemble du PMS
devra être documenté et validé conformément aux exigences du Paquet
Hygiène.



À compléter, quelle que soit la case cochée.

> Page 11 « vêtements »

Lieu de stockage de la tenue

Les lieux de stockage peuvent être différents selon l’état de la tenue
(propre, en cours d’utilisation ou sale). Le lieu de stockage doit
permettre de maintenir la tenue (propre et en cours d’utilisation) dans
de bonnes conditions (par exemple à l’abri des poussières), sans qu’un
vestiaire ou une armoire fermée ne soit exigés, en particulier dans les
ateliers avec peu de personnel.

Modalités de lavage et de séchage des tenues

La fréquence minimale de lavage peut être complétée de mention telle
que « plus si nécessaire ». Il est conseillé d’indiquer également la
température minimale de lavage, et de préciser le lieu de séchage. Le
lavage et le séchage des tenues de l’atelier de transformation peuvent
être effectués à l’extérieur de ce dernier (domicile par exemple), tant
que de bonnes conditions sont respectées.

Plusieurs cases peuvent êtres cochées.

Lorsque la case « Pas d’accueil de visiteurs » est cochée, cela sous-
entend qu’il n’y a pas d’accueil du grand public (clients, visite de
groupes…). Il convient tout de même de prévoir une solution pour les
visites exceptionnelles (intervention extérieure tel que techniciens,
audits clients…).



La formation à l’hygiène est obligatoire pour toutes les personnes qui
manipulent des denrées alimentaires et/ou qui prennent les décisions
concernant les questions sanitaires.

Cette formation peut être réalisée en interne par une personne plus
expérimentée, par la transmission de consignes claires concernant
l’hygiène (tenue, lavage des mains, précautions à prendre, etc…).
La formation à la maîtrise de l’hygiène peut être restituée par la
personne ayant effectué la formation au GBPH.

La formation aux principes de l’HACCP est obligatoire pour les
personnes qui prennent les décisions concernant les questions
sanitaires. Cette formation peut avoir été reçue lors de la formation
initiale ou lors d’une session spécifique.

La formation au GBPH Européen est suffisante pour répondre à
l'obligation de formation au système HACCP.

> Page 12 « santé »

Pour les formations externes, penser à maintenir à jour
sur site les attestations de formations (hygiène, GBPH…)
du personnel travaillant dans l’atelier de
transformation.

Pour les formations internes, les modalités et contenus
de cette formation peuvent être formalisés à l’aide du
GBPH (p 11-12). Cette formation peut être orale. La
note de service Flexibilité – Fiche sectorielle Lait et
Produits Laitiers – précise qu’aucun document n’est à
conserver. Le contrôle visuel quotidien du respect des
bonnes pratiques par le personnel est suffisant comme
mesures de contrôle.



Les produits laitiers fermiers dans leur ensemble sont définis comme
des produits laitiers traditionnels, et bénéficient des conditions de
l’Arrêté du 7 novembre 2012 relatif aux règles sanitaires applicables
aux produits laitiers présentant des caractéristiques traditionnelles.

Ainsi « les locaux peuvent être équipés de murs, plafonds et portes
n'étant pas composés de matériaux lisses, étanches, non absorbants ou
résistants à la corrosion et comporter des murs, plafonds et sols naturels
d'origine géologique. »

> Page 15

Lister dans ce tableau l’ensemble des grands équipements présents
dans l’atelier de fabrication. Il n’est pas nécessaire de lister l’ensemble
du « petit matériel » (louche, seau…).

Une cuve adaptée peut permettre à la fois la fabrication
de yaourts et de fromage de type tome.



> Pages 15 et 16

En production fermière, la maintenance des équipements est souvent
assurée par le producteur lui-même. Dans ce cas, il est possible
d’indiquer des termes comme « auto-maintenance ». Sinon, indiquer
l’adresse du technicien ou du concessionnaire que vous pouvez faire
intervenir en cas de panne.

Concernant la maintenance de la machine à traire, un contrôle annuel
est recommandé. A noter qu’un contrôle Opti’Traite® est obligatoire
dans le cadre de la conditionnalité des aides PAC (intervalle 18 mois
maximum) et pour l’adhésion à la Charte des Bonnes Pratiques
d’Elevage (CBPE) et au Code Mutuel de Bonnes Pratiques en élevage
caprin (intervalle 15 mois maximum), avec obligation de respect des
préconisations notées par l’agent qualifié. Il est parfois exigé par
certaines laiteries ou structures et/ou pour répondre à des cahiers des
charges (transformation au lait cru).



> Pages 17 à 20

Plan de nettoyage et/ou de désinfection

Penser à demander les fiches techniques des produits utilisés à vos
fournisseurs. Certaines fiches sont parfois disponibles en ligne.

Attention, à ne pas oublier dans les dossiers consultables sur place :
« Enregistrements au minimum des nettoyages non réguliers », cité
dans les appendices 3 et 4.

En cas de modifications (techniques, produits…) du plan de nettoyage
et/ou de désinfection, penser à maintenir ce dernier à jour sur site.



> Page 22

Dans le cas de l’existence d’un contrat de
dératisation/désinsectisation, les moyens de lutte
décrits doivent être précisés : matériel, produit,
fréquence, actions correctives… Selon la Note de service
Flexibilité, il convient de conserver les bons
d'intervention des prestataires extérieurs intervenant
dans la lutte contre les nuisibles, avec plan de
localisation des pièges et appâts. Le cas échéant, le
producteur doit également s’assurer que les mesures
correctives ont été mises en place.

En cas de changement de produits, pensez à actualiser
les fiches techniques ou les étiquettes des produits
employés.

Autre moyen de lutte → La note de service Flexibilité –
Fiche sectorielle Lait et Produits Laitiers – précise que
« dans les exploitations agricoles, les chats et les chiens
peuvent être utilisés pour lutter contre les nuisibles à
l’extérieur des locaux et dans les bâtiments d’élevage. »



> Pages 23 et 24

Eléments à fournir en annexe du dossier :
• Plan légendé avec les arrivées d’eau et les points

d’eau numérotés, et le cas échéant le dispositif de
traitement de l’eau (il peut s’agir du même plan
que celui demandé au 2.9)

• Attestation de raccordement au réseau public (à
défaut copie de la dernière facture d’eau).

• En cas d’utilisation d’eau de ressources privée sur
des surfaces au contact des denrées alimentaires :
copie de l’arrêté préfectoral autorisant l’utilisation
d’eau de ressources privée.

En cas d’utilisation d’une ressource privée : résultats
d’analyses.

Quelques exemples de traitement de l’eau possible en
atelier de transformation :
- Traitement par UV
- Traitement par chloration
- …

Les fournisseurs d’eau prennent en compte dans leurs analyses des
traceurs d’hygiène tels que les coliformes et autres bactéries faciles à
isoler au laboratoire. Les bactéries telles que Pseudomonas, Mucor ou
Serratia ne sont pas prises en compte. Un traitement de l’eau, même
potable, peut alors être envisagée dans certaines situation dans les
ateliers de transformation.



> Pages 33 et 34

C’est souvent le cas en production fermière.

Pour la fabrication de certains produits laitiers, notamment les fromages,
le lait est très souvent mis en « pré-maturation » ou « maturation », avec
ou sans ensemencement en ferments ou en lactosérum. Les flores
présentes et/ou ajoutées dans le lait amorcent l’acidification, qui est la
première étape de la transformation. Cette acidification est favorisée par
une température supérieure à 10 °C – 12 °C.

Il s’agit souvent de dérogations collectives pour un type de produits.

TEMPERATURES MAXIMALES DES DENREES REFRIGEREES

NATURE des DENREES
T° DE TRANSPORT -

STOCKAGE
T° D’EXPOSITION (vente directe)

ou de restauration collective

Lait pasteurisé

T° définie sous la 
responsabilité du 
fabricant ou du 
conditionneur

T° définie sous la responsabilité 
du fabricant ou du conditionneur

Fromages affinés
T° définie sous la responsabilité 

du fabricant ou du conditionneur

Autres denrées très 
périssables

+ 4° C

Autres denrées 
périssables

+ 8° C

Lait cru destiné à la 
consommation en l’état

+ 4° C + 4° C

Arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux règles sanitaires applicables
aux activités de commerce de détail, d’entreposage et de transport de
produits d’origine animale et de denrées alimentaires en contenant

et Arrêté du 13 juillet 2012 pour le lait cru (hors champ d’agrément)



Cette partie ne concerne que l’activité fermière, avec tout ou partie du
lait produit sur l’exploitation qui est à destination de l’atelier de
transformation.



Cette partie ne concerne que l’activité artisanale. En cas d’achat de lait à
l’extérieur, décrire comment vous vous assurer de la qualité sanitaire de
ce dernier.

En cas d’achat de lait, il est conseillé a minima d’échanger avec le
fournisseur sur la maîtrise de la qualité du lait à la production. De
nombreux points spécifiques de maîtrise se situent en effet en amont de
la transformation, en particulier pour le cas du lait cru.

Dans la plupart des cas, les seuls contrôles visuels des produits achetés
ou vendus peuvent s’avérer suffisants : vérification de l’étiquette, de la
DLC ou de la DDM, de l’aspect visuel des denrées alimentaires, de l’état
des emballages et conditionnements, etc. Pour ce type de contrôle
d’ordre qualitatif, il n’est pas nécessaire de définir des limites
acceptables. Pour des contrôles d’ordre quantitatif (ex : mesure de
température), il convient d’indiquer les limites acceptables.

> Page 48



Selon votre activité, fermière ou/et artisanale, choisir la fiche
« Production du lait et stockage à la ferme » ou/et la fiche « Plan de
type HACCP Collecte du lait, stockage dans l’atelier de transformation et
traitement » (cf. GBPH Européen, page 10, point 2). Il convient ensuite
de lire, sélectionner et personnaliser les fiches « Plan type HACCPP » qui
correspondant à vos produits. En cas d’application d’un traitement
thermique sur le lait avant la fabrication des produits laitiers et
fromages, se référer à la fiche « Plan de type HACCP Collecte du lait,
stockage dans l’atelier de transformation et traitement » (cf. GBPH
Européen, pages 50 et 51).

> Pages 37 à 78



Dans ce tableau, cochez les fiches concernées et noter le(s) nom(s)
(commercial(aux)) de vos produits à droite de la fiche plan type HACCP
correspondante.

La même fiche plan type HACCP pourra être utilisée pour un seul ou
plusieurs produits laitiers et fromages.

Pour des fromages de la famille des « fromages
lactiques », une seule fiche « Plan de type HACCP
Fromages à coagulation lactique » peut être utilisée pour
toute la gamme : fromages frais, secs, affinés, avec ou
sans ajout d’ingrédients (fromages cendrés, aux
herbes…), en précisant les particularités propres à chacun
des produits finis.

Dans le cas de fromages avec des schémas de
fabrications différents (une pâte persillée et une pâte
pressée), mais appartenant à la même catégorie
« Fromage à coagulation enzymatique et mixte », utiliser
deux fois le même plan de type HACCP sera souvent plus
pertinent et plus lisible.

Ce même raisonnement s’applique pour les produits frais.
La fiche « Plan type HACCP Produits laitiers fermentés »
peut rassembler les différents types de yaourts (étuvé,
brassé, aux fruits, aromatisés…) et plusieurs fiches « Plan
type HACCP Produits laitiers non fermentés » seront
nécessaires pour des produits différents tels que les
desserts lactés, les glaces, riz au lait…

Cocher les fiches qui concernent votre activité. Il convient de les lire, de
les personnaliser et de les joindre à votre demande de dossier
d’agrément.



Etablissement des procédures : Au niveau du GBPH, certaines des mesures préventives
doivent être considérées comme des Prérequis Opérationnels, lorsqu’ils sont connus
pour être essentiels à la maîtrise du danger à l’étape concernée. Les Prérequis
Opérationnels sont repérés au sein d’étapes clés mises en évidence dans le Guide.
Le guide indique qu’il n’y a pas de nécessité d’identifier des CCP pour les produits
laitiers au lait cru.
D’après le Vademecum général « quand il s’agit d’un point critique pour la maîtrise
(CCP), le professionnel doit déterminer des limites critiques, une procédure de
surveillance, des actions correctives, des corrections préétablies et la documentation
associée (principes de l’HACCP). La limite critique est le « critère qui distingue
l’acceptabilité de la non acceptabilité ». Au-delà de cette limite, le produit est considéré
comme dangereux.
Quand il s’agit d’un PrPo, « le professionnel doit déterminer des objectifs de maîtrise (et
le cas échéant des niveaux seuils de maîtrise), une procédure de surveillance, des actions
correctives, des corrections le cas échéant et la documentation associée. »
Pour les PrPo, il convient de personnaliser les fiches HACCP du guide en les complétant
avec les informations suivantes : objectifs/niveaux seuils de maîtrise et les modalités
dans la colonne surveillance.
Pour les CCP, en particulier la pasteurisation, le tableau proposé est à remplir :
• Dans le cas où le traitement thermique fait partie intégrante du process

technologique, comme dans le cas par exemple des yaourts, les barèmes appliqués
vont bien au-delà du barème de pasteurisation. On indique alors l’objectif de
température pour la réussite du procédé. Pour les aspects sanitaires, on retient
comme limite critique le barème de pasteurisation impliquant des mesures
correctives directement sur le lait si on n’atteint pas cette limite.

• Dans le cas où le traitement thermique est appliqué uniquement pour des raisons
sanitaires, comme dans le cas du lait pasteurisé, on indique les barèmes
correspondant à la pasteurisation.

Enregistrement de la surveillance : Pour les CCP, l’enregistrement doit être
systématique. Pour la pasteurisation, l’enregistrement est parfois manuel et peut dans
ce cas concerner uniquement la T°C maximale atteinte (NS flexibilité).
Pour les PrPo, seules les non-conformités et actions correctives mises en œuvre à la
suite d'activités de vérification doivent être enregistrées.
Dans les fromageries et laiteries fermières et artisanales, dans la mesure où seulement
une ou quelques personnes réalisent la totalité du processus de fabrication, il peut être
suffisant de n’enregistrer que les non-conformités et les mesures prises pour les
corriger. Une documentation simple peut permettre aux producteurs de respecter leurs
obligations (guide).
Les modalités d’enregistrement (fiches, cahier, agenda…) sont de la responsabilité du
producteur.



Concernant la formalisation, les informations demandées dans le
tableau sont à renseigner. Il est possible de se référer à la fiche
« Critères microbiologiques (et cellules somatiques) réglementaires (R)
ou recommandés (r) concernant les analyses d’autocontrôles sanitaires
des produits laitiers fermiers » en annexe de cette notice.

Les mesures prévues en cas de non-conformité sont à renseigner par
produit et par critère analysé. Ceci implique qu’on doive répéter
plusieurs fois ces indications dans le tableau. Selon la complexité de
l’atelier, il peut être plus simple de rédiger ces éléments sous forme de
paragraphe en dessous du tableau.

Par ailleurs, établir son plan d’autocontrôles nécessite une réflexion
approfondie pour prendre en compte tous les facteurs spécifiques à
l’entreprise : nature et volume des produits, saisonnalité de la
production et des produits fabriqués, autres analyses disponibles,
changements dans l’année au niveau de la conduite du troupeau… Pour
cela, vous pouvez vous référer à la formation du GBPH, partie
« construire son plan d’analyses d’autocontrôles ».

Pour l’échantillonnage, comme indiqué dans le guide « le nombre
d'unités à prélever suivant les plans d'échantillonnage définis à l'annexe I
du guide peut être réduit si le producteur est en mesure de démontrer,
par une documentation relative à son historique, qu'il dispose de
procédures efficaces fondées sur les principes HACCP ». A coût
analytique constant, il est souvent plus pertinent d’augmenter la
fréquence d’analyses et de procéder à n=1. De même, il est préférable
de procéder au mélange d’échantillons venant de 5 fromages (produits)
différents même si cela correspond toujours à n=1.

Si des problèmes sanitaires sont rencontrés durant le process ou
identifiés au niveau du produit final, le plan doit être revu et mis à jour.
De même, les changements dans les procédés de fabrication doivent
être suivis d’une révision, et si nécessaire d’une mise à jour du plan.

> Pages 80 à 83



> Page 79

Le règlement (CE) n°178/2002, et en particulier l’article 18, définit les
principes généraux de traçabilité des denrées alimentaires. Le règlement
d'exécution (UE) n°931/2011 de la Commission du 19 septembre 2011 précise
les exigences de traçabilité définies par le règlement (CE) n°178/2002.

Des orientations sont données dans le Vademecum général (chapitre D) et les
particularités dans le Vademecum sectoriel.

La traçabilité a pour objectifs de pouvoir retracer le cheminement d’une
denrée alimentaire à travers toutes les étapes, depuis la production jusqu’à la
distribution. Les obligations réglementaires sont les suivantes :

Définition
- Traçabilité « amont » : suivi des matières premières et des 
ingrédients
- Traçabilité « aval » : suivi produits

Informations 
à fournir : 
obligation de 
résultats

- Nom et adresse du fournisseur (amont), client (aval)
- Description des produits fournis (amont), livrés (aval)
- Date de livraison
- Indication identifiant le lot, le groupe de produits ou l’envoi
- Volume ou quantité de produits

Durée de 
conservation

- 5 ans à partir de la date de livraison
- Produits périssables à DDM>5 ans : DDM+6 mois
- Produits périssables dans les 3 mois : DLC ou DDM+6 mois
- Conditionnements : 6 mois après utilisation

Traçabilité interne : lors de l’utilisation d’un nouveau lot
d'intrant (surtout en cas d’utilisation importante d’autres
intrants que lait, présure, sel, ferments), report de la date
d’utilisation (par exemple sur les documents de suivi de
fabrication), sans pour autant le répéter quotidiennement,
et ce jusqu'à une nouvelle inscription indiquant l'utilisation
d’un nouveau lot d’intrant.

Une traçabilité interne (lien matière première-produit fini) avec report de
l'utilisation du début d’utilisation d'un nouveau lot d'intrant permet de
garantir qu'en cas de nécessité de mesure de gestion renforcée, comme le
retrait et/ou le rappel, l'ensemble des produits présentant un niveau de risque
identique est bien identifié.



Le producteur doit prédéfinir la démarche qu’il entreprendra en cas de
non-conformité sanitaire. Les documents de référence à utiliser sont
indiqués dans le dossier-type.

Selon l’article 50, loi EGA en application depuis le 1er novembre 2018, il
y a obligation d’information en cas d’analyses défavorables sur les
produits (même avant mise sur le marché) ou sur l’environnement selon
les cas. On entend par résultat d’analyse « défavorable » : « dont les
résultats sont susceptibles d’indiquer un risque pour la santé humaine
ou animale ».

Pour plus d’information et de précisions : note de la FNEC du 9 août
2019 et Note de Service de la DGAL du 30 juillet 2019. Ces notes
décrivent dans quels cas les résultats défavorables doivent être
transmis.

Formulaire de transmission à utiliser : formulaire cerfa en annexe 1 de
la Note de Service de la DGAL du 30 juillet 2019.
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Eléments à fournir lors de l’envoi de votre dossier
d’agrément.

Il est vivement conseillé de garder une copie de
l’ensemble du dossier et des documents envoyés à la
DD(EC)PP dans le cadre de votre demande
d’agrément. Éviter notamment d’envoyer vos
documents originaux, comme les plans.



Si non complété dans le corps du dossier-type, à
fournir lors de l’envoi de votre dossier d’agrément.



A fournir lors de l’envoi de votre dossier d’agrément.



L’enregistrement au minimum des nettoyages non réguliers est
demandé. Le type de support est laissé libre au producteurs. Le GBPH
Européen propose le modèle ci-dessous :

Si non complété dans le corps du dossier-type, à
fournir lors de l’envoi de votre dossier d’agrément.

Date
Type 

d’action

Nom du 

produit

Équipement ou local concerné 

(de manière exacte)

Nom de la personne 

réalisant l’opération



L’enregistrement au minimum des nettoyages non réguliers est
demandé. Le type de support est laissé libre au producteurs. Le GBPH
Européen propose le modèle ci-dessous :

Date
Type 

d’action

Nom du 

produit

Équipement ou local concerné 

(de manière exacte)

Nom de la personne 

réalisant l’opération

Si non complété dans le corps du dossier-type, à
fournir lors de l’envoi de votre dossier d’agrément.



Comme indiqué dans le dossier type, ce tableau type est à renseigner
pour les CCP.

Concernant les PrPo, du fait d’objectifs et d’exigences différents, il nous
semble plus pertinent de reporter les informations dans les fiches du
GBPH Européen où ils sont clairement identifiés.
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